
LE PRIX OURANT

accident; mais même s'il possède toutes
ces qualités, il peut en outre se trouver
dans la nécessité d'avoir recours à des
dons angéliques afin de satisfaire chaque
réclamant qui frappe à sa porte pour re-
cevoir une indemnité.

Je.ne suis pas de ceux qui considèrent
tous les réclamants comme des trom-
peurs; d'autre part, je crois fermement
qu'une grande partie des réclamations
sont faites de bonne foi. En même
temps, les compagnies d'assurance ont
toujours présente à la mémoire quelque
réclamation frauduleuse ou fictive com-
prenant des cas de blessures infligées à
soi-même par le réclamant, contre les-
quels les fonds de la Compagnie deman-
dent protection.

Une compagnie contre les accidents
rapporte que sur trente-et-une réclama-
tions, pour décès présentées à la compa-
gnie, six décès se produisirent pendant
que les personnes décédées s'occupaient
de remplir les devoirs de leur charge ;
six personnes se noyèrent, dont l'une
probablement se suicida; une autre per-
sonne fut écrasée par un train de che-
min de fer dans une gare, probablement
aussi un suicide ; deux moururent de
pneumonie, cinq d'alcoolisme, cinq d'au-
tres maladies; une autre personnes mou-
rut d'une cause inconnue; une autre fut
tuée dans un travail qui n'était pas cou-
vert par la police; une autre fut tuée par
une voiture pendant qu'elle faisait de la
bicyclette, une autre par une explosion,
une en traversant une voie de ehemin de
fer et enfin une autre personne mourut
de maladie de coeur. Quatorze de ces
accidents furent reconnus comme com-
pris. dans les clauses des polices, et les
réclamations furent promptement payées;
trois furent rejetées, car il fut reconnu
que les décédés étaient morts de mala-
die; cinq réclamations furent contestées
et neuf furent réglées pour éviter des pro-
cès, procès qui pourraient n'avoir rien
coûté à la Compagnie car le cas d'alcoo-
lisme ou de maladie était bien établi.

Il est probable qu'il n'existe pas de
branche d'assurance (sauf toutefois l'as-
surance contre la maladie), qui soit obli-
gée, proportionnellement àu revenu de
primes, de régler un aussi grand nombre
de réclamations pour l'assurance contre
les accid'ents.

Dans l'année 1907, seize compagnies du
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Il y a une limite à la somme totale de
travail que vous pouvez donner. Ne
croyez pas que vous puissiez ajouter
beaucoup à cette somme en travaillant
la nuit et le dimanche.

La Prevoyance
Aeidenteet Maladie. Brie de Glaces.

aMusaties de ContPsa
et cautionnemente.

Responsabit4 de Patuon.
Edifloe "ardian": 160 rue St-Jaeques

MONTREAL

En public vous pouvez Ignorer la con
currence; mais elle doit toujours être
présente à votre esprit. Un concurrent
dédaigné peut vous enlever la motié de
vos clients.
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Canada payèrent pour réclamations pwi.
accidents aux personnes près d'un n.
lion et demi de dollars, somme qui
vait représenter plus de 15,000 récùin
tions. Le grand travail exigé pour s ,
cuper d'un si grand nombre de récla.ia
tions pour indemnité, chaque selnlnn
chaque réclamation constituant un r,
blême en elle-même, et pour les ja>'
promptement sans délai inutile, est i

dent de lui-même. Quelquefois, les i
clamants pensent que les comnpagnui
sont trop exigeantes au point de vu 1,
preuves à fournir à l'appui de la ri ,
mation; mais le fait que les Comnpagni-
ont un ei grand nombre de réclarnaît,
à traiter, provenant de toutes les pari
du pays et de personnes inconnues dit
bureau-chef, rend nécessaire un systRn

régulier par lequel des preuves doi'nt
être fournies à l'appui des réclamation-

La première chose essentielle consi-t.
à notifier immédiatement la Compagnît
de l'accident pour permettre à
de se conformer facilement aux term'
de la police; dans ce but, un avis -n
blanc est envoyé avec chaque poli -
émise. Sur ce blanc, on demande à i
suré son nom complet, son âge, sa r
dence, son occupation, le numéro de s.

police, la date du paiement de la deri i
re prime, à qui elle a été payée, et on hn
pose des questions concernant la date o
l'heure de l'accident, où cet accident -i
arrivé, comment il est arrivé, ce que fii
sait l'assuré en ce moment et le nomi du
témoin. On demande à l'assuré le now
et l'adresse du médecin qui l'a soigne l.
premier après l'accident, la nature et ;i
description de ses blessures, combien il
temps on pense qu'il sera privé de tramail
et le nom de toute autre compagnie dan-
laquelle il peut être assuré. Ce blane
doit être rempli et envoyé au bureau Irin
cipal de la Compagnie immédiatenîtit
après l'accident.

(A-guivre).

RELIURE

Noua sommes disposés à louer notre
département de rellure avec outillage, à
une personne compétente et responsable.
S'adresser à LA CIE DE PUBLICATIONS
COMMERCIALES, 42 Place Jacques-Car.
tier.

L ES Débits d'une Compagnie d'Assurance Industrielle forment UNE MINE NON DÉVE
LOPPÉL pour PASSURANCE ORDINAIRE. Notre Contrat à Salaire et à Commission
offre des occasionss exceptionnelles aux hommes qui peuvent faire à la fois de l'Assurance .

Industrielle et Ordinaire.

THE UNION LIFE ASSURANCE COMPANY
Bureau Principal: IEDIFICE UNION LIFE, TORONTO. 47 Sucoursales au Canada, de Vancouver à Halifax.
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